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licenciment et solde tous compte

Par evirgen lydia, le 18/04/2012 à 21:12

bonjour, je viens d etre licencier par mon employeur après 7 ans sans histoire sur des faits qui
ne sont pas fondés .si je conteste mon licenciment est ce que je doit quand meme signer mon
solde tous compte?merci de m aider je suis perdu!!!!

Par P.M., le 18/04/2012 à 21:43

Bonjour,
Même si vous signez le reçu pour solde de tout compte, il peut être dénoncé par lettre
recommandée avec AR dans les 6 mois...

Par evirgen lydia, le 18/04/2012 à 21:52

ok merci beaucoup!!!!

Par evirgen lydia, le 18/04/2012 à 21:53

est que je peux contester tous de suite au risque qu il me bloque mon solde tous compte ou j
attend d avoir recu mon solde tous compte?
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